
 

 

 

 
Communiqué de presse des Chambres d’agriculture  

du bassin Rhône-Méditerranée 
sur les projets de SDAGE et Programme de Mesures 2022-2027 

 

 

Si lors des votes sur les Schémas Directeurs d’Aménagement et Gestion des 

Eaux (SDAGE) précédents, la profession s’était abstenue,  les  représentants 

des chambres  d’agriculture se sont cette fois exprimés  contre les projets de 

SDAGE et Programme de Mesures  (PdM) 2022-2027,   qui ont malgré tout été 

adoptés lors du dernier comité de bassin Rhône-Méditerranée.  

Les projets de SDAGE et Programme de Mesures, documents qui vont engager la 

politique de l’eau du bassin pour une période de 6 ans à partir de 2022,  seront portés à 

la consultation du public, puis des assemblées, à partir du 15 février 2021. 

Les multiples contributions écrites pour l’élaboration de ces documents dans le cadre des 

instances de bassin et les discussions dans les groupes de travail mis en place pour la 

concertation, n’auront malheureusement pas suffi : les impacts négatifs du projet de 

SDAGE sur l’agriculture ne sont toujours pas pris en compte,  la prééminence de mesures 

d’ordre réglementaire reste problématique. 

 Les leçons de la crise sanitaire n’ont pas été tirées 

Dans l’analyse de ces projets,  les Chambres d’agriculture  regrettent une actualisation 

très insuffisante et la non prise en compte des réalités socio-économiques, au regard 

notamment de l’ampleur des changements globaux à l’œuvre (changement climatique, 

métropolisation…). 

Pour les Chambres,  il est urgent de sortir d’une vision cloisonnée. Il faut  tenir compte 

des différents usages de l’eau pour aller vers une gestion plus intégrée de l’ensemble des 

ressources (eau, sol, air) et une plus grande cohérence de leurs politiques. Ceci  dans 

une véritable perspective de développement durable des territoires  pour accompagner 

les  stratégies de souveraineté alimentaire et énergétique clairement plébiscitées lors de 

la période de confinement.      
 

Même si ce n’est pas dans ses objectifs,  elles estiment que  le SDAGE  ne doit pas  aller 

à l’encontre de la demande sociétale de mise en place de systèmes alimentaires 

territorialisés permettant d’augmenter le potentiel nourricier, tout en contribuant à 

l’atténuation des gaz à effet de serre (stockage du carbone, économies d’énergie…).  

 

 Maintenir l’appareil productif, éviter d’aller vers une sanctuarisation des 

milieux  

 

Dans un objectif de gestion environnementale globalisée,  le SDAGE devrait s’assurer de 

ne pas diminuer les capacités productives du bassin, ni d’accentuer,  par les 

importations,  les risques de détérioration de masses d’eau de pays aux ressources 

moindres et parfois surexploitées. 
 

Si en France c’est le SDAGE,  qui  en réponse à  la Directive Cadre européenne sur l’Eau 

(DCE), a été choisi comme outil pour la fixation des objectifs environnementaux et le 

choix des mesures à mettre en place dans chacun des grands bassins, il ne doit pas pour 

autant être déconnecté des questions socio-économiques et de la production de valeurs.  



 

 

Or avec une entrée essentiellement réglementaire, et tel que rédigé dans une vision très 

sanctuarisée des milieux, le  SDAGE risque accentuer les phénomènes qui  conduisent 

dès aujourd’hui à une forte réduction des surfaces, du potentiel de production et de 

création de valeur ajoutée. La compatibilité des activités agricoles pourrait être fortement  

remise en cause dans une plus large part de secteurs du bassin sous fortes contraintes 

environnementales. 

 

 Demain, l’enjeu de la gestion de l’eau sera celui de sa répartition dans le 

temps  

 

Si de manière générale les économies d’eau sont nécessaires et à rechercher,  elles ne 

seront pas pour autant suffisantes partout.  L’analyse du projet de SDAGE met en 

évidence la marginalisation des solutions d’aménagement (A de SDAGE), qui à l’inverse 

doivent être étudiées dans une double finalité : atteindre les objectifs environnementaux 

de la DCE et anticiper face aux impacts des dérèglements climatiques.  
 

Dans  les nombreux secteurs du bassin les plus déficitaires, les  Plans de Gestion de la 

Ressource  en Eau (PGRE) doivent suivant les instructions de l’Etat évoluer en  véritables 

Projets de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE).  Ils doivent pour cela intégrer un 

volet prospectif prenant en compte l’évolution des débits des cours d’eau  mais aussi 

celle des besoins des différents usages (eau potable, soutien d’étiage, irrigation…) en 

étudiant toutes les solutions de sécurisation et de mobilisation de la ressource (stockage 

hivernal des excédents, transferts…) qui pourraient être mises en œuvre. 
 

 Pour un Programme de Mesures  (PdM) véritablement co-construit  

Participer,  se faire entendre lors des réunions locales pour la fixation des objectifs 

environnementaux et le choix des mesures n’est pas chose facile dans cet exercice 

d’initiés aux règles du jeu peu claires :  

- Où mettre le curseur  lors de l’évaluation de l’impact des pressions des activités 

humaines  sur les cours d’eau et  les nappes  pour le déclenchement  ou non de 

mesures et leur financement ?  

- Comment ne pas réagir quand des  mesures imposées,  comme la  révision des débits 

réservés, reviennent parfois sur des accords équilibrés qui avaient été 

trouvés localement ?  

- Comment accepter des mesures dites « solutions fondées sur la nature » alors que 

leurs bénéfices socio-économiques et environnementaux ne sont absolument pas  

étayés ? 

Sans compter des incohérences pour certains diagnostics de milieux où des pressions  

dites « significatives » sont parfois signalées alors que tous les indicateurs sont au vert. 

Très difficile pour les Chambres d’agriculture de se positionner de façon positive sur un 

Programme de Mesures  du SDAGE plus  subi que réellement co-construit, qui joue pour 

l’essentiel sur les leviers réglementaires et dont le dimensionnement souffre cruellement 

d’une absence de vision macro-économique. 

Ce vote contre doit être interprété avant tout comme un signal d’alerte. Il ne 

remet pas en cause  la volonté affirmée de la profession agricole de travailler  

avec l’ensemble des acteurs  à faire évoluer positivement ces projets de SDAGE 

et PdM dans un intérêt général pour l’avenir des territoires. 


